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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
FEREL (56) 

 

Les servitudes d’utilité publique relatives à la 

conservation du patrimoine : AC1 
 

Textes de référence : 

• Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et 

qualité architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

• Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques: articles L. 621-1 et 

suivants du code du patrimoine. 

• Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques: articles L. 621-25 et 

suivants du code du patrimoine. 

• Concernant la protection au titre des abords: articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du 

patrimoine. 

La commune de Férel (partie Nord du territoire) est concernée par le périmètre de 

protection du Monument classé de la Maison des Canons située sur la commune voisine 

de La Roche Bernard.  

 

Les servitudes d’utilité publique relatives à l’utilisation de 

certaines ressources et équipements : A5, AS1, EL3, I4, T7 

 

Servitude A5 – relative aux canalisations publiques 

Concerne les conduites d’eau et d’assainissement. 

Textes de référence : 

• loi du 4 août 1962 

• décret du 15 février 1964 

• loi du 8 août 1929 

décret du 30 décembre 1952 modifié par décret du 28 août 1975 

 

Servitude AS1- relative à la protection des eaux potables 

Texte de référence : 

• code de la santé publique - articles L 20 et L 736 

La commune de Férel est concernée par la prise d’eau du Drézet sur la Vilaine (arrêté 

préfectoral du 06 février 2003 et arrêté préfectoral du 27 décembre 2023) 

 

Servitude EL3 - relative aux halage et marchepied 

Textes de référence : 

• code du domaine public fluvial (articles 1 à 4, 15, 16, 22) 

• circulaire du 26 janvier 1973 

• circulaire du 6 juillet 1978 



• circulaire du 8 janvier 1980 

Rive gauche de la Vilaine 

 

Servitudes I4 - relatives à l'établissement des canalisations électriques 

Les lignes de distribution de l’électricité (HTB, HTA) appartiennent au service public de 

l’électricité et à ce titre bénéficient de l’application des servitudes publiques : article R 126-1 

du code de l’urbanisme. 

 

Les ouvrages construits par EDF sont considérés comme des ouvrages spécifiques et 

équipements d'intérêt collectif. 

 

En conséquence, le tracé des lignes doit figurer en annexe du document d’urbanisme. Il 

conviendra de s’assurer qu’aucune partie des couloirs des lignes électriques existants ou à créer 

n’est couverte par un espace boisé classé. 

 

Textes de référence : 

• loi du 15 juin 1906 modifiée 

• loi du 8 avril 1946 (article 35) 

• ordonnance du 23 octobre 1958 

• décret du 6 octobre 1967 

• décret du 11 juin 1970 modifié. 

 

Actes les ayant instituées : 

• accord amiable en application du décret du 6 octobre 1967 

• arrêté préfectoral en application du décret du 11 juin 1970 modifié. 
 

Servitude T7 - à l’extérieur des zones de dégagement 

Cette servitude s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation 

spécifique. Elle implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de 

grande hauteur. 

Textes de référence : 

• code de l’aviation civile- articles R 241-1 et D 244-1 à D 244-4 (articles L 126-1 et R 126-1 

du code de l'urbanisme), 

• arrêté et circulaire du 25 juillet 1990. 

 



Agence Régionale de Santé Bretagne PRÉFET Jence Reg ‘ 

per 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Portant révision des déclarations d'utilité publique au bénéfice de FEtablissement Public Territorial du 

Bacein de la Vilaine Eaux @ Vilaine des travaux de dérivation des eaux superficielles du captage « prise 

d'eau du Dréret = en vue de la consommation humaine, d'établissement des périmètres de protection 

dudit captage sur les communes d'Arral, de Camoël, de Férel, de Marran at de La Hoche-Rernarcd, aie 

que de Finstitution des servitudes afférentes. 

Le préfet du Morbihan 

Chevalier de fa Légior: d'heneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code de la santé publique, notamment les articles LILAS à LES, LASZTS, RTS2T-T 

ef SUÉVaNES ; 

nuironnement, notanument Particle LAS: VE le code de le 

KE le code général des collectivités territoriales : 

VAS le code de justice administrative : 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles LI5443 et LA53-66 ; 

VU le décret du 20 juillet 2022, nommant monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan; 

VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 

R1321-6 à 1321.12, et R. 1321-42 du code de fa santé publique : 

VU l'arrêté du 3 janvier 2023 relatif au plan de gestion de la sécurité sanitaire de Feau réalisé de la 

zone de captage jusqu'en amont des installations privées de distribution ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion du bassin Loire-Bretagne : 

VU l'arrêté interministériel du 28 avril 1970 portant déclaration d'utilité publique des travaux 

effectués par l'institution départementale pour aménagement du bassin de la Vilaine en vue 

de l'alimentation en eau potable du Sud-Ouest du département du Morbihan et du Nord-Ouest 

de celui de Loire-Atlantique : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 7 février 1991 portant autorisation d'utilisation d'eau prélevée 

dans le milieu naturel et destinée à la consommation humaine : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 mai 2016 portant autorisation d'utilisation d'eau prélevée 

dans le milieu naturel et destinée à la consommation humaine ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 12 janvier 2023 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique 

préalable aux déclarations d'utilité publique d'établissement des périmètres de protection du 

captage « prise d'eau du Drézet » sur les communes d'Arzal, de Camoël, de Férei et de Marzan; 

VU la délibération en date du 25 mars 2022 par laquelle le comité syndical de l'établissement 

public territorial du bassin Vilaine demande la révision de l'établissement des périmètres de 

protection du captage « prise d'eau du Drézet » sur les communes d'Arzal, de Camoël, de Férel 

et de Marzan;
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Article f- BÉMÉROIAISE 
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Article if. AUTORISATION 

Conformément à l'art éfectoral du 33 mai 2016 susvisé, le bénéficiaire est autorisé à vtiliser Dour 

la production d'eau destinée à la consommation humaine les eaux prélevées au captage identifié 

comme Suit 

Captage . Commune 

Prise d'eau du Dréret Férei 

Le bénéficiaire est autorisé à traiter l'eau prélevée au captage au niveau de l'usine de traitement du 

Drézet, située à Férel, dans les conditions définies à l'arrêté préfectoral en date du 31 mai 2016 susvisé, 

CHAPITRE À — SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 

Article ill. SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 

Les eaux prélevées et produites répondent aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le 

bénéficiaire est tenu notamment de : 

+ surveiller en permanence la qualité de l'eau: 

- les appareils de mesure et de contrôle en continu font Pobjet de contrôles réguliers pour 

s'assurer de leur bon fonctionnement, 

- les différentes observations, enregistrements et autocontrôles, tant sur les aspects quantitatifs 

que qualitatifs, sont tenus à la disposition de Fautorité sanitaire, 

+ se soumettre au contrôle sanitaire. Les frais d'analyses et de prélèvement sont à sa charge selon les 

modalités fixées par la réglementation en vigueur ;
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La création de tout nouveau captage d'eau destinée à la consommation Ru 

nouvelle autorisation au titre des codes de l'environnement et de la santé publique, et de nouvel 

déclarations d'utilité pubs 

Article V- PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 

lcstion de l'articte L1371-2 du code de la santé publique, jusqu'à trois périmètres de protection 

sont instaurés autour des captages. 

Les périmètres de protection immédiate et rapprochée recouvrent les parcellaires dont les références 

cadastrales sont précisées à Pannexe 1 (liste parcellaire) du présent arrêté. 

Ces périmètres s'étendent sur le territoire des communes d'Arrai, de Camoël, de Férei, de Marzan et 

de La Roche-Bernard. 

Article VI- SERVITUDES ET MESURES DE PROTECTION 

if est rappelé qu'au titre de la réglementation générale, certaines activités pouvant porter atteinte à la 

qualité de l'eau sont soumises à autorisation où à déclaration administrative. 

Les études fournies à l'appui des dossiers doivent prendre en compte la vufnérabilité du site de 

captage. L'autorisation ne pourra être délivrée que si la protection de la ressource est garantie, 

Cette réglementation générale s'applique au sein des périmètres de protection dès lors que le présent 

arrêté ne prévoit pas de mesures plus restrictives {interdiction ou dispositions spécifiques). 

Aucun système dérogatoire prévu par la réglementation générale n'est autorisé, s'il ne prévoit pas des 

mesures de protection vis-à-vis du captage. 

Le bénéficiaire met en œuvre des actions de sensibilisation ciblées sur la protection du captage et 

rappelle les diverses réglementations existantes et les bonnes pratiques. 

Article VI À. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 

Le périmètre de protection immédiate est délimité comme suit, sur la commune de Férel: 

Le
]
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tations gén rérales, au titre de là réglementation À lintérie 

spécifique Hée à la protection de la ressource en eau, sont interdits et réglementés toutes activités, 

instañlations et dépôts susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la 

consommation humaine et en particulier : 

Article VI 8 1 interdictions communes aux deux zones 

+ utilisation de produits phytosanitaires hors obligation de lutte contre les espèces végétales vivaces 
invasives en absence de toute autre possibilité de méthode de désherbage pour lentretien des 
voies de communication, des accotements, des fossés, des surfaces imperméabilisées ; 

+ la création de toute nouvelle constructi ion, superficielle où souterraine, en dehors des zones 

constructibles aux mlans locaux d'urbanisme en vigueur à la date de publication du présent arrêté, à 

l'exception de : 

celles nécessaires à l'exploitation des ouvrages de production d'eau, de traitement, de stockage 
et de distribution, ainsi qu'aux équipements communs nécessaires au service des eaux ; 

— celles visant la suppression de sources de pollution ; 

- celles relevant d'une reconstruction à lidentique en cas de sinistre sans changement de 

destination ; 

d'extension, d’annexes ou de rénovations de bâtiments existant en zone autorisée par le plan 

local d'urbanisme à la date de publication du présent arrêté, 

Ces exceptions sont soumises à la réglementation reprise à l'article VI-B2Z,
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sons existantes ou visant à réduire des daques vis-vis du 

Ces exceptions sont soumises à le mise en œuvre d'une collecte des eaux de chaussée et de teur 

évacuation hors du périmètre, 

Article VIE Z Réglementations comeunes aux deux zènes 

pour répondre à l'oblivation de lutte contre les espèces végétales vivaces invasives, le désherbage 

lors que les techniques alternatives de désherbage ne peuvent être mises chimique est autorisé, dès ! 

en œuvre. Le désherbage chimique est ponctuel et localisé, Le bénéficiaire et Rs commune sont 

informés des campagnes de désherbage avant leur réalisation ; 

les constructions nouvelles relevant des exceptions prévues à larticie VI 8 T sont soumises à avis 

de Fautorité sanitaire sur base d'une étude d'incidence précisant les mesures prises pour éviter tout 

impact quantitatif ou qualitatif sur la ressource : 

les bâtiments producteurs d'eaux usées sont raccordés à l'assainissement co 
les zones portuaires, En cas d'impossibilité, les assainissements autonomes non conformes sont mis 

aux normes, Les situations non conformes sont transmises au bénéficiaire par les services publics 

d'assainissement non collectif. 

les sièges d'exploitation existants sont mis en conformité avec fa 

notamment les stockages d'effluents et de produits chimiques ; 

actif y compris dans 

réglementation générale, 

sur tout projet supérieur à 1 hectare, les rejets des eaux pluviales collectées des zones constructibles 

eux plans locaux d'urbanisme respectent le débit spécifique maximal de 3 litres par seconde et par 

hectare pour une pluie d'occurrence décennale. Cette valeur peut être adaptée : 

- enfonction des conclusions du schéma directeur des eaux pluviales ; 

en cas d'impossibilité technique au foncière, ou si les techniques alternatives {noues enherbées, 
chaussées drainantes, bassins d'infiltration ou toitures végétalisées) ne peuvent être mises en 

œuvre ;
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ârticie VIE 3 Prescriptions spécifiques aux zones sensibles 

interdictions : 

se suris zone sensible fluviale, 

_ tout stationnement ou mouillage, à l'exception des mouillages situés sur le périmètre de la 

concession portuaire d'Arzai-Camoël en vigueur à la date de publication de l'arrêté ; 

tout transhordement de carburants, vidange où délestage pour les bateaux naviguant sur 

fleuve: 

+ {a suppression des surfaces en herbes existantes ou le défrichement des tailiis existants en vue d'une 

modification de l'occupation du soi ne relevant pas des états SUSNOMEMÉS ; 

e la suppression des talus et des haies; 

+ lépandage: 

de fertilisants organiques liquides et de produits assimilés (boues de station d'épuration, 

effluents Industriels: ; 

- de fientes et fumiers de volailles ; 

- de produit fertilisant chimique et de produits phytosanitaires sur les parcelles cultivées et 

jerdins, hors obligation de lutte contre les espèces végétales vivaces invasives en l'absence de 

toute autre possibilité de méthode de désherbage ; 

+ l'affouragement permanent des animaux à la pâture ;
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nuns mécessaires au service des eaux : 

- de CEUX mécessaires à une intervention de sécu 

- de ceux nécessaires à lentretien des parcelles agricoles, des berges et des sentiers de 

randonnée : 

- de ceux desservant les cales de mise à leas existantes en zone complémentaire fluviale : cale de 
Pile à Férel cale du centre nautique d'érzal et cales des zones portuaires : 

«+ fescales de mises à l'eau en zone sensible fluviale : 

Réplementations : 

Les parcelles cuftivées sont mises ou maintenues en prairies permanentes où de longue durée, 

fauchées, pâturées, ou boisées. 

La conduite de pâturage se fait de manière à n'avoir aucune zone dénudée du fait du piétinement des 

animaux. 

Les dépôts, stockages au réservoirs, superficiels qu souterrains, pérennes, de tout produit et matière 
de toute nature et de toute origine, susceptibles d'altérer la qualité des eaux par ruissellement ou 
inéiitration sean à la date de publication du présent arrêté, sont mis en conformité avec la 

réglementation générale, 

Article VI B 4. Prescriptions spécifiques aux zones complémentaires 

interdictions : 

e En zone complémentaire fluviale, tout transbordement de carburants, vidange ou délestage pour 

les bateaux naviguant sur le fleuve et en stationnement au mouillage, hors station de carburants 

dédiée et sécurisée du port et hors situation d'urgence nécessitant une opération de secours 
nautiques pour laquelle le bénéficiaire est informé ; 

e l'épandage sur bandes enherbées en bordure de cours d'eau: 

- de produit fertilisant chimique ; 
- de produits phytosanitaires, hors obligation de lutte contre les espèces végétales vivaces 

invasives en l'absence de toute autre possibilité de méthode de désherbage.
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CHAPITRE NI — PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES OUVRAGES 

Article VIII - PRÉLÈVEMENTS 

Conformément à l'arrêté préfectoral d'autorisation susvisé, les conditions d'aménagement et 

d'exploitation des ouvrages et d'exercice de l'activité doivent satisfaire aux prescriptions fixées dans le 

cadre de l'autorisation du prélèvement. 

Article iX- ABANDON D'OUVRAGES 

La déclaration de l'abandon d'un ouvrage est communiquée au préfet au moins un mois avant le début 

des travaux et comprend la délibération syndicale décidant de l'abandon du captage et le dossier 

technique des travaux et de mise en sécurité de l'ouvrage. 
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À titre indicatif, à la date de publication du présent arrété, les peines sont de un an d'emprisonnement 

et de 15 COQ euros d'amende. 

Article XIE - INFORMATIONS DES TIERS — PUBLICIVÉ 

455 En application de Particle R. 1827-4134 du code de la santé publique, et en vue 

tiers, le présent arrêté est : 

« inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan: 

e affiché en mairies d'Arzal, de Camoël, de Férel, de Marzan et de La Roche-Bernard, pendant une 
durée minimale de deux mois, Une mention de cet affichage est insérée en caractères apparents 

dans deux journaux fccaux ; 

conservé par les mairies d'Arzal, de Camoël, de Férel, de Marzan st de La Roche-Bernard, qui 

délivrent à toute personne qui le demande, les informations sur les servitudes qui y sont attachées. 

de l'information des 

Un extrait de cet arrêté, comprenant le corps de l'arrêté et l'annexe 2 (plan parcellaire), est notifié, par 

les soins du bénéficiaire à chacun des propriétaires des terrains inclus dans les périmètres de 
protection rapprochée. Lorsque l'identité ou l'adresse du propriétaire est inconnue, la notification est 

faite au maire de la commune concernée, qui en assure l'affichage et, le cas échéant, ja communique à 
l'occupant des lieux. 

2°) En application de l'article L153-60, L.152-7 et R.153-18 du code de l'urbanisme.
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krticie XV - DÉLAIS ET VONES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet. j 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre en : harge die la santé 

‘O3 la Santé) et celui en charge de la protection de Fenx ; fo 
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pendant plus de deux mois emporte décision implicite de rejet, 

Enfin, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 

Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal 

t êt administratif peut être saisi par l'application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 

mww.telerecours.fr 

Article XVI- EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le président de l'Etablissement Public Territorial du 

Bassin de la Vilaine, la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé de Bretagne, le directeur 

départemental des territoires et de la mer du Morbihan, les maires d’Arzal, de Camoël, de Férel, de 

Marzan et de La Roche-Bernard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la oréfecture du Morbihan. 

Vannes,le 9 7 NES 

Le préfet, À
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